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OBJET : JAS DE BOUFFAN - LIAISON A8/A51 - CESSION DES EMPRISES COMMUNALES

Le. 12 mars 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 06/03/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-
Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur 
Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Madame Michele EINAUDI, 
Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame 
Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine 
MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame 
Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules
SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Jean 
BOULHOL, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Moussa BENKACI, Monsieur Sylvain DIJON à 
Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur 
Gilles DONATINI à Eric CHEVALIER, Monsieur Claude MAINA à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Irène 
MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Christian ROLANDO à Madame Brigitte 
DEVESA. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Raoul BOYER, Madame Souad HAMMAL, Madame Coralie 
JAUSSAUD, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : JAS DE BOUFFAN - LIAISON A8/A51 - CESSION DES EMPRISES COMMUNALES- 
Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Depuis de nombreuses années, la Ville d’Aix-en-Provence et la Communauté du Pays d’Aix 
(CPA) sollicitaient l’État pour réaliser le complément de l’échangeur A8/A51.

En effet, la liaison entre ces deux axes routiers transite par la route de Galice dans le quartier
du Jas de Bouffan en induisant un mélange de flux urbains et autoroutiers qui engendre de
nombreux problèmes de circulation et un surcroit d'émission de gaz d'échappement.

Le 28 août 2013, la CPA obtenait du Ministère compétent un avis favorable sur sa demande 
de principe pour la réalisation d’une bretelle reliant l’A51 Nord à l’A8 Ouest.

En avril 2014 puis en décembre 2015, deux conventions d’un montant total de 13,8 M€ HT,
étaient  signées  entre  la  CPA et  VINCI  Autoroutes  (réseau  ASF),  cette  dernière  étant
missionnée pour réaliser les études, les procédures administratives et les travaux de création
de la bretelle.

Sur ce projet  différentes collectivités sont associées au  financement des travaux et je vous
rappelle les termes de la délibération n° 2017-7 du 3 février 2017 par laquelle la Ville s'est
engagée sur ce projet à hauteur de 1 200 000,00 €.

La mise en place de la procédure d'expropriation pour cette opération a été initiée par deux
arrêtés  préfectoraux prescrivant  les  enquêtes  publiques  en  date  des  19  mai  2017 pour  la
déclaration d'utilité publique et du 8 août 2017 pour l'enquête parcellaire.



La DUP a été prononcée le 29 janvier 2018.

La société des Autoroutes du Sud de la France a saisi la Ville d'Aix-en-Provence pour la
cession de la  surface de 1 865 m² nécessaire au projet se décomposant ainsi :

Parcelles Surface cadastre
m²

Surface à céder
m²

Indemnité de dépossession
€HT (*)

PR n° 7 4 120    149 3 129
PR n° 23    145    145        1
PR n° 33 2 556 1 571        1
TOTAL 6 821 1 865 3 131

(*) cf les 3 Avis du Domaine sur les indemnités de dépossession joints au présent rapport.

La société des Autoroutes du Sud de la France par courrier du 5 janvier 2018 a sollicité la
possibilité que la cession se fasse à titre gratuit et qu'elle puisse, en outre, prendre possession
des terrains de manière anticipée à la signature des actes.

Compte-tenu de l'intérêt majeur que la mise en œuvre de ce projet pour notre commune, je
vous propose d'accepter ces différentes  requêtes.

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- ACCEPTER la cession à titre gratuit à la Société des Autoroutes du Sud de la France des
parcelles cadastrée section PR n° 7p, 23 et 33p pour une emprise totale de 1 865 m² dans le
cadre de la réalisation du projet présenté dans l'exposé qui précède.

-  AUTORISER la  Société des Autoroutes du Sud de la France à prendre possession par
anticipation des parcelles correspondantes.

- AUTORISER Mme le maire ou l'Adjoint délégué au Foncier à signer l'acte de cession
correspondant ainsi que tout document afférent à ce dossier.



DL.2018-91 - JAS DE BOUFFAN - LIAISON A8/A51 - CESSION DES EMPRISES 
COMMUNALES- 

Présents et représentés : 50

Présents : 41

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 50

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 14/03/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
















